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Budget	participatif	:	derniers	jours	pour	d�poser	votre	dossier
Nouveaut�	cette	ann�e,	un	budget	de	100	000?	a	�t�	vot�	par	le	conseil	municipal	pour	r�aliser	les	projets	qui	tiennent	�	c?ur
aux	V�liziens.	Chaque	habitant	de	la	commune	peut	proposer	ses	id�es	et	s?investir	dans	son	quartier	!	Vous	avez	jusqu'au	17
avril	pour	d�poser	votre	dossier	ici.

Comment	�a	marche	?
Etape	1	:	d�p�t	des	dossiers	-	du	1er	mars	au	17	avril

Cr�ez	votre	dossier	en	ligne	sur	le	site	de	la	ville	ici.

Les	personnes	n?ayant	pas	d?acc�s	informatique	peuvent	se	faire	aider	dans	les	espaces	num�riques	de	la	Ville	(m�diath�que,	service	Jeunesse,
service	Seniors).

Etape	2	:	�tude	de	faisabilit�	-	du	17	avril	au	7	mai

Les	services	de	la	Ville	�tudieront	la	faisabilit�	des	projets	au	niveau	juridique,	technique	et	financier.

Etape	3	:	jury	-	10	mai

Chaque	dossier	sera	�tudi�	par	le	jury.

Composition	du	jury	
Un	pr�sident	:	le	maire	-	Quatre	�lus	de	la	majorit�	-	Un	�lu	d'opposition	-	Un	responsable	des	Conseils	de	quartiers	-	Un	repr�sentant	du	Conseil
Municipal	des	Jeunes	(CMJ)

Etape	4	:	vote	par	les	citoyens	-	du	17	mai	au	13	juin

Vous	pourrez	consulter	l'�tat	d'avancement	de	chaque	projet	sur	le	site	de	la	ville.

Le	vote	est	accessible	�	tous	les	V�liziens.

Etape	5	:	annonce	des	r�sultats	-	14	juin

Les	projets	retenus	seront	publi�s	sur	le	site	de	la	Ville.

https://www.velizy-villacoublay.fr/projets
https://www.velizy-villacoublay.fr/projets


Qui	peut	participer	?

Tous	les	V�liziens	de	plus	de	15	ans	peuvent	proposer	leurs	id�es	!	Une	proposition	peut	�tre	port�e	de	fa�on	individuelle	ou	collective	(groupe	d?
habitant,	classe?)	dans	la	limite	d?un	projet	par	habitant.

Quel	type	de	projet	?

Chaque	projet	ne	doit	pas	d�passer	20	000	?	TTC	et	�tre	:

1.	 en	faveur	de	la	qualit�	de	vie	et/ou	l?environnement
2.	 dans	l?int�r�t	public	local
3.	 compris	dans	les	domaines	de	comp�tence	de	la	commune
4.	 uniquement	des	projets	d?investissement
5.	 compatibles	avec	les	projets	d?am�nagement	en	cours.
6.	 r�alisables	durant	l?ann�e	civile	en	cours
7.	 techniquement	et	juridiquement	faisables


